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RMSJONS 

Consulter et respecter le PPRI annexé au PLU 

Légende 

Zones urbaines 
IU7 Zone urbaine .__ ___ _ 

L_l!p_J Zone urbaine patrimoniale 

lJeq Zone urbaine équipements 
r------,

: ue 1 Zone urbaine d'activités 
L-------

1 Uagr I Zone urbaine d'activités agronomiques 

Zones à urbaniser 
i ��'J Zone à urbaniser indicée pour l'habitat principalement 

i.IA!!,b I Zone à urbaniser indicée pour l'habitat principalement 

11Auel Zone à urbaniser indicée pour les activités 
: lAU i Zones à urbaniser strictes 

Zones agricoles ,-------, 
L-�--.J Zone agricole

, As ! zone agricole stricte
r···--, 

: Ap i Zone agricole paysagère 
.__ ______ _ 

r··----,

: Av ! zone agricole de vignoble ._ ___ _ 
r··---, 
: Ace i Zone agricole de continuité écologique 
•----

1-..-.; i Zone agricole de réservoir de biodivecsité (pelouses sèches) 

Zones naturelles 
, ------, 
1 N i Zone naturelle............ 
1 Nt i Zone naturelle touristique·---
1 N«J I Zone naturelle économique pour les granulats
�---, 
L��J zone naturelle de continuité écologique

� Zone naturelle de réservoir de blodlverslté 

Nec Zone naturelle pour les dépots de matériaux Inertes 

Autres éléments graphiques 
-----· 
: ■ STECAL-----· 
[�:;:":"I Zone humide 

LJ Risques naturels : consulter le PIZ 

� Emplacement réservé 

::::: Servitude de mixité sociale 
7·•-,:,••--. • � o O i Orientations d'Aménagement et de Programmation (OAP)
I. ••••• C'.. 

lfll Espace boisé classé 

� Éléments paysagers à protéger au titre de l'article L.151-19 du code de l'urbanisme 

- Bâti à protéger au titre de l'article L.151-19 du code de l'urbanisme

-- Linéaire commercial
r•••• 

1 1 ZAC.Cm 1 

ZAC.Cm 2
-----
.... , ._ __ _. 
D Zone de bruit due à la RD1504 

El Autorisation de changement de destination 

• , , , Ligne électrique 63kv

D Bâtiment agricole

IZJ Bâti nouveau non cadastré 

LISTE DES EMPLACEMENTS RÉSERVÉS 

N' Désignation 

1 Al.:œs pour le projet urbain de la zone Al.Ja 

2 Parking pour le projet urbain de la zone AUa 

3 Liaison piétonne dans le centre-bourg 

4 Liaison de voie ixiur modes doux au nord du collège 
6 Aménagement paysager rn.ir l'entrée de ville ouest 

7 Liaison et création de voies au sud du collège 

B Liaison de voie �ur les mcxles doux dans le bourg 

9 Liaison de VOie pour la zone d'activités de la Graville 
10 Liaison èe vOie pour la zone d'activités de la Graville 

11 Us,ige agricole mllogiqLie 
13 Prolongement de voie aux Champagnes 

14 Aire de stationnement â Landrecin 

15 Peres pour la zone AUh et aire de: stationnements à Ameysin 

16 fJc.cès pour la zone AUI et aire de stationnements à ChamblJet 

17 Aménagement d'une micro-station d'épuratloo à Chevru 

18 Élargissement de voie aux Ruffieux et stationnements pour l'accès au site d'escalade 

19 Amënagement d'un puitS d'eau \IErS le Rhône 

20 Aire de stationnements aux Couleurs 

21 Parking au nord du faubourg Pailleraie 

22 Rénovation d'un éqLiipement touristique a la Maladiêre

23 Élargissement 'Joie communale d'Ameysin 

24 Voies modes doux pour l'aa:ès au cimetière 

V E R D 1 [lesig�eraeterritoires 

1 

BénMldalre Surface 

Commune 275ml 

commune 380ml 

Commune 2Q5m1 

Commune 114ml 

Commune 3 864m2

Commlme 492m2

Commune 2 n7m2

Commune 4 877ml 

CommLine 15 'J55m2 

Commune 19 719m2

Commune 250m2 

commune 522ml 

Commune 979ml 
Commune 358ml 

Commune 6 943m2 

Commune 1 106m2

= 8 07Jm2 

Commune 144m2 

Commune 4 324ml 

Commune 7 O'l4m2 

Commune 228m2 

Commune 262ml 


